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Enjeu	

Action	 Sous-action	 Orientations	et	
Objectifs	

(voir	planification	
stratégique)	

Échéancier	

#	 Titre	 #	 Titre	

Co
nt
in
u	

20
20

	

20
23

	

Ressources	et	
écosystèmes	

(RE)	

RE	-	1	

Soutenir	les	démarches	liées	à	la	
conservation	et	à	la	restauration	de	la	
biodiversité	en	milieu	côtier	et	
estuarien		

RE	-	1-1	
Identifier	les	écosystèmes	côtiers	et	estuariens	prioritaires	 RE	:	A-1,2,3,5	

		 X	 		

RE	-	1-2	
Favoriser	le	processus	de	création	d'une	aire	marine	protégée	dans	
l'estuaire	moyen	

RE	:	A-3,4,5,6;	B-3,4								
QEC	:	B-1	 		 X	 		

RE	-1-3	
Déployer	des	initiatives	de	conservation	volontaire	sur	le	territoire	 RE	:	A-3,4,5,6;	B-3,4								

QEC	:	B-1	 		 		 X	

RE	-1-4	
Poursuivre	et	accélérer	les	efforts	de	restauration	des	milieux	naturels	 RE	:	A-3,4;	D-5																	

ESC	:	B-5	 X	 		 		

RE	-	2	

Miser	sur	une	gestion	du	territoire	
harmonisée	pour	limiter	les	impacts	
sur	les	écosystèmes	

RE	-	2-1	
Créer	un	contexte	propice	à	la	résolution	de	conflits	d'usages	par	les	
différents	groupes	d'utilisateurs	

RE	:	A-6;	B-1,2,4;	C-1	
		 		 X	

RE	-	2-2	
Accompagner	les	gestionnaires	dans	la	planification	territoriale	afin	
d'agir	de	manière	préventive	pour	maintenir	la	biodiversité	et	les	
services	écologiques	

RE	:	A-2,3;	B-3,4	
		 		 X	

RE	-	3	

Travailler	à	l'encadrement	de	la	
récolte	de	plantes	de	bord	de	mer	et	
autres	activités	émergentes	

RE	-	3-1	
Développer	et	diffuser	un	guide	de	bonnes	pratiques	pour	la	récolte	de	
plantes	de	bord	de	mer	

RE	:	A-4;	B-1,3;	C-2,4	
		 		 X	

RE	-	3-2	
Encourager	la	mise	en	place	d'outils	règlementaires	pour	la	récolte	de	
plantes	de	bord	de	mer	

RE	:	A-4;	B-4;	D-
2,3,4,5	 		 X	 		

RE	-	4	
Favoriser	une	gestion	locale	des	
espèces	exotiques	envahissantes	 RE	-	4-1	

Assurer	la	continuité	du	travail	du	comité	existant	dans	le	Kamouraska	et	
stimuler	la	création	de	nouveaux	groupes	à	l'est	et	à	l'ouest	du	territoire	

RE	:	A-4;	D-1,3,4,5,6	
		 		 X	


